
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

► 8h00 Rassemblement des voitures anciennes à Hostun avec café d’accueil   Nouveau point de Départ 

► 8h45 Précise départ du Groupe Rallye pour la matinée découverte. 

► 12h00 Retour sur la Salle des Fêtes de Parnans suivi du Repas  et après midi expo et détente. 

 
   

Bulletin d’inscription au 6ème Rallye des Grands-mères des Guenilles de Parnans 
► Le Montant collecté pour cette journée sera reversé à l’A.D.A.P.E.I. DE ROMANS SUR ISERE. 

 

Nom : …………………………………………………………………………   Prénom : …………………………………………………………………….……………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse Mail : …………………………………………………………………………………………. Tél :………………………………………………………………… 

 Tarifs : Inscription 1 Véhicule + 1 Repas : 17€      -      Repas  SEUL :  17€              

Repas Enfant :  8€                 Nombre de repas :…………….. x 17 €  

(Chèques acceptés et libellés à l’ordre de : Association des Guenilles)                 Nombre de repas :…………….. x 8 €      

Marque et Type de véhicule :         Auto            Moto        

 

 Prévoyez une Glacière pour conserver les produits régionaux 
 En s’inscrivant, les participants s’engagent à être en possession des papiers afférents à la conduite de leur véhicule et à respecter le code  

de la route. Les participants déchargent toutes responsabilités envers l’association organisatrice en cas d’accident, vols, etc.…   

 Les participants acceptent la diffusion des photos et vidéos prisent lors de cette journée et l’utilisation de leurs données à destination 

exclusive de l’association. L’inscription entraine acceptation du règlement. 

 Les engagements restent acquis à l’association sauf en cas d’annulation de la manifestation par celle-ci. 

 Une dépanneuse sera à la disposition des participants pour les rapatrier au point d’arrivée (Parnans). 

                   Réponse souhaitée avant le 20 MAI 2020  

         Date et signature : 

 

 

Renseignements et inscriptions : Tél : 04.75.45.34.30 ou 06.68.30.59.63  Mail : association.guenilles-parnans@laposte.net 

   M. MOURRARD Philippe 177 Route des Antonins 26750 PARNANS 

 

 



Règlement RALLYE DES GRANDS MERES 

Principe : 

Cette concentration (*) est une activité de plein air qui consiste à suivre un itinéraire, balisé ou non. Elle s’effectue sur  

route avec des véhicules anciens (ou moins anciens), et est à la fois, un loisir de découverte du territoire qui rassemble 

les amoureux de voitures et motos anciennes. 

Elle consiste, au travers d’une ballade, à découvrir ou redécouvrir ce si beau territoire qui est le notre, en empruntant de 

belles routes, surplombant de beaux panoramas et traversant d’exceptionnels villages mythiques, sans oublier la visite 

d’artisans locaux. 

 Le « Rallye des Grands-mères » n’a absolument aucun caractère de compétition, de chronomètre ou 

de classement, nous sommes dans le respect du code de la route 

(*) Concentration : rassemblement comportant la participation de véhicules terrestres à moteur, qui se déroule sur voie publique dans le respect du code 

de la route, qui impose aux participants un ou plusieurs points de rassemblement ou de passage et qui est dépourvu de tout classement (article R 331 18 

du code du sport). 

 

Participants : 

Cette manifestation est ouverte à toutes personnes en possession d’un véhicule et titulaires d’un permis de conduire et 

assurance en règle. 

En s’inscrivant, les participants s’engagent à être en possession des papiers afférents à la conduite de leur véhicule et à 

respecter le code de la route. 

Les participants déchargent toute responsabilité envers l’association organisatrice en cas d’accident, vols etc… 

 

Parcours : 
Le départ s’effectue de Hostun (26 ). 

La nature du balisage ainsi que le parcours sont indiqués aux participants lors du briefing de départ. 

Les participants s’engagent à respecter le code de la route. 

Les organisateurs s’engagent à ne fermer ou bloquer aucune route. 

 

Horaires : 

 8h00 : Rassemblement des véhicules à Hostun (26) 

 9H00 : Départ  

 12H00 : arrivée  »Espace du Citoyen » Parnans  

 

Inscriptions : 

Les inscriptions se font à l’aide des bulletins d’inscriptions accompagné du règlement de paiement. 

 

Sécurité : 
Rappel du règlement lors du briefing au départ. 

Des organisateurs, munis de gilets fluorescents, effectuent le parcours en même temps, afin de s’assurer du bon 

fonctionnement. 

Une dépanneuse est à la disposition des participants pour les rapatrier au point de départ (Parnans). 

 

Droit à l’image : 

L’association est propriétaire des photos de la manifestation, qu’elle pourra utiliser à sa discrétion à des fins de 

communication, sauf demande expressément formulée par écrit lors de l’inscription 

Le participant accepte l'utilisation de ses données personnelles à l'usage exclusif de l'association. 

 L’inscription entraine l’acceptation du présent règlement. 

 
 


